
CODE D’ÉTHIQUE 
DE L’INDUSTRIE QUÉBÉCOISE 
DES BOISSONS ALCOOLIQUES
ADOPTÉ PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES D’ÉDUC’ALCOOL



INTRODUCTION

L’alcool fait partie de notre environnement depuis toujours. Dans toutes nos
références sociales et culturelles, il a toujours été associé à des valeurs de
convivialité, de responsabilité, voire de santé. Créé essentiellement pour être
bon, il a été abondamment cité dans la Bible, a servi de référence à Louis
Pasteur et a fait partie de nombreux rituels. Bonum vinum laetificat cor hominis :
« Le bon vin réjouit le cœur de l’homme », peut-on en effet lire dans le Livre
de l’Ecclésiastique (XL, 20). Suit immédiatement après la référence à l’amour
de la sagesse, preuve que déjà pour les Anciens, la modération avait bien
meilleur goût. Et ce n’est évidemment pas parce que certains en abusent
que le produit lui-même doit être mal perçu.

Il est vrai que de tout temps, partout dans le monde, la consommation d’alcool
obéit non seulement aux lois économiques du marché, mais surtout aux
fluctuations de tout un système socioculturel traduisant l’ensemble des
valeurs individuelles et collectives d’une société. C’est ainsi que l’alcool peut
être perçu pour ce qu’il est, un élément culturel rattaché au plaisir de vivre,
alors que son abus amène à le percevoir comme un danger pour la santé et
une cause de criminalité.

C’est essentiellement là que réside la difficulté de cerner la relation que l’on
établit à l’alcool. De fait, les Québécois ont depuis toujours une relation
ouverte, mais complexe et parfois contradictoire, avec l’alcool. Et si notre
collectivité a échappé au vent de prohibition qui a balayé l’Amérique du Nord
au début du siècle dernier, elle n’est pas épargnée par les remises en cause
et les débats publics qui se font sur la relation des Québécois à l’alcool.

Ainsi, certains propos mêlent, sans nuances, consommation et abus d’alcool.
Ils ne voient dans l’alcool qu’un danger potentiel dont il faut protéger les
personnes. Ils vont jusqu’à suggérer qu’il faille les protéger contre elles-mêmes.

Il n’en demeure pas moins qu’au Québec, au-delà de quatre-vingts pour cent
des adultes consomment des boissons alcooliques. De ceux-là, un tout petit
nombre éprouve des problèmes de consommation alors que l’immense majorité
n’en éprouve aucun. Elle profite au contraire de ses bienfaits, de ses qualités
et de ses effets de chaleureuse convivialité. 

Nous reconnaissons que, mal consommé ou surconsommé, l’alcool peut créer
une dépendance. De même qu’entre le plaisir lié à la modération et les
problèmes de surconsommation, la marge est sans doute mince. C’est pour
cela qu’Éduc’alcool privilégie le développement de la culture de la dégustation
par opposition à celle de l’ivresse, l’éducation et la responsabilisation des
consommateurs, ainsi que la responsabilisation de l’industrie des boissons
alcooliques.

FONDEMENTS DU CODE

Le code d’éthique de l’industrie québécoise des boissons alcooliques est fondé
sur les valeurs et les principes suivants :

Valeurs

1. L’alcool est un produit de consommation lié à la culture de la plupart des
sociétés depuis des siècles. C’est le mauvais usage que l’on en fait qui
en détériore les valeurs positives.

2. L’alcool est accepté dans notre société et fait partie de notre mode de vie.

3. Il existe un seuil sécuritaire de consommation d’alcool. 

4. L’alcool est une substance psychoactive qui peut créer une dépendance.

5. La consommation abusive d’alcool a, pour les personnes, leur entourage
et la société, des conséquences néfastes.

6. L’industrie des boissons alcooliques a davantage intérêt à avoir de « bons
» clients que de « gros » clients.

Principes

1. Il est légitime de vendre de l’alcool et d’en promouvoir la consommation
dans le cadre de certaines règles précises.

2. L’industrie des boissons alcooliques a des responsabilités sociales et
elle doit assumer sans réserve.

3. Les lois, les règlements et le code d’éthique doivent être respectés avec
honnêteté et intégrité et appliqués avec justice et équité.

4. Les Québécois méritent d’être traités en adultes responsables de leurs
choix individuels.

PRÉAMBULE

Les membres de l’industrie québécoise des boissons alcooliques s’engagent à :

1. Respecter l’ensemble des lois et des règlements qui s’appliquent à la
commercialisation, à la vente et à la promotion des boissons alcoolisées.
Le présent code d’éthique ne se substitue pas à cette obligation. Il
édicte les normes que l’industrie s’impose à elle-même.

2. Respecter le présent code d’éthique et l’adapter aux besoins nouveaux
de la société québécoise sur une base régulière.

3. Traiter les personnes, les entreprises et les organismes qui ne respecteraient
pas le code d’éthique de manière juste et équitable.

4. Diffuser publiquement, sur une base régulière, les décisions rendues sur la
conformité ou la non-conformité des actions commerciales, promotionnelles
et publicitaires, dans le cadre de l’application du présent code.

1. Champs d’application

Le code d’éthique est une déclaration de principes à laquelle les entreprises et
les personnes qui commercialisent, font la promotion ou vendent des produits
alcoolisés peuvent choisir d’adhérer de manière volontaire.

Toutefois, les normes qu’il établit serviront de critères pour juger de l’éthique
de tout fabricant, promoteur ou détaillant exerçant des activités dans le domaine
des produits alcoolisés, qu’il ait ou non adhéré au code.

2 . Règles de déontologie

A. L’emballage et la communication commerciale

1. Le contenu en alcool ne doit en aucune manière être dominant sur
l’emballage ou dans la communication pour servir d’argument ou
d’incitation à la consommation.

2. La communication et l’emballage ne doivent associer le produit à
aucun acte de provocation, à aucune violence ni à aucun comportement
asocial.

3. La communication et l’emballage ne doivent associer le produit
à aucune drogue illicite.

4. La communication et l’emballage ne doivent en aucune manière être
sexistes, associer le produit à une performance sexuelle ni laisser
entendre qu’il améliore les prouesses ou l’attirance sexuelle. 

5. La communication et l’emballage ne doivent aucunement laisser en-
tendre que la consommation est un symbole de réussite sociale ou
de popularité, ou qu’elle peut y contribuer.

6. La communication et l’emballage ne doivent aucunement laisser
entendre que la consommation améliore les capacités physiques ou
intellectuelles ou qu’elle offre des bénéfices pour la santé. 



7. La communication et l’emballage ne doivent aucunement encourager
ou promouvoir la consommation abusive, la recherche de l’ivresse,
le calage ou la conduite en état d’ébriété.

8. La communicaton et l’emballage ne doivent présenter aucun attrait
particulier pour les jeunes de moins de 18 ans.

9. La communication et l’emballage ne doivent contenir aucune
image de personnes qui sont ou qui ont l’air d’être âgées de moins
de 25 ans, à moins qu’il soit parfaitement clair que celles-ci n’ont
pas consommé, ne consomment pas ou ne sont pas sur le point
de consommer de l’alcool.

10. La communication et l’emballage ne doivent en aucune manière
manquer de respect aux personnes qui choisissent de ne pas
consommer d’alcool de manière occasionnelle ou qui sont abstinentes,
ni les dévaloriser ou les railler.

B. Les cibles de marketing et de communication visées 

Quel que soit le lieu où elles se déroulent ou les médias auxquels elles
ont recours :

1. Aucune communication publicitaire ou activité promotionnelle ne
visera les jeunes âgés de moins de 18 ans.

2. Aucune communication publicitaire ou activité promotionnelle ne
visera les personnes en état d’ébriété.

3. Aucune communication publicitaire ou activité promotionnelle ne
visera des personnes ou des groupes à risque de dépendance.

4. Aucune communication publicitaire ou activité promotionnelle ne
visera les personnes qui sont vulnérables ou qui ont des ressources
financières ou psychologiques limitées.

5. Aucune communication publicitaire ou activité promotionnelle ne
mettra  en scène des situations ou ne visera des lieux où il est
dangereux ou imprudent de consommer des boissons alcooliques.

C. Les pratiques commerciales et promotionnelles

Quel que soit le lieu où elles se déroulent ou les médias auxquels elles
ont recours, les pratiques commerciales et promotionnelles respecteront
les normes suivantes :

1. Les rabais, les offres promotionnelles et les pratiques commerciales
ne comprendront en aucun cas une incitation à la consommation
excessive ou rapide d’alcool.

2. Les offres promotionnelles et les rabais excessifs seront prohibés.

3. Les pièces publicitaires des membres d’Éduc’alcool porteront de
manière claire et lisible le slogan La modération a bien meilleur goût.

3 . Manquements au code

1. Toute personne physique ou morale, y compris toute entreprise de
l’industrie des boissons alcooliques, résidant au Québec ou y ayant un
établissement peut porter plainte en vertu du présent code.

2. Les plaintes sont adressées à un Conseil d’éthique indépendant, composé
de cinq membres et dont Éduc’alcool désigne le président. Le président
choisit les quatre autres membres. Le Conseil évalue la pertinence des
plaintes et détermine si l’activité ou le produit visé respecte ou non le code.

3. Le Conseil d’éthique invitera la personne ou l’entreprise visée par la
plainte à faire valoir son point de vue selon des modalités qu’il
déterminera. 

4. Si la personne ou l’entreprise déroge aux dispositions du code, le conseil
d’éthique l’invitera à s’amender de la manière et dans le délai qu’il fixera,
à moins qu’il s’agisse d’un cas de récidive répétée.

5. La personne ou l’entreprise qui se conformera aux instructions du
Conseil d’éthique échappera au blâme public. 

6. La personne ou l’entreprise qui ne s’y conformera pas s’exposera au
blâme du Conseil d’éthique, qui précisera la marque et l’activité
concernées.

7. Le Conseil d’éthique peut cependant, à sa discrétion, blâmer, sans lui
donner l’occasion de s’amender, une personne ou une entreprise qui
récidiverait dans le non-respect du code.

8. Les parties concernées seront avisées des décisions du Conseil
d’éthique.

9. Par la suite, le Conseil d’éthique rendra publiques ses décisions.

4 . Respect des lois et des réglements

Dans le but de s’assurer du respect des lois et des règlements du Québec, le
Conseil d’éthique informera tout plaignant, en accusant réception de sa
plainte, de la possibilité qu’il a de porter également plainte auprès de la Régie
des alcools, des courses et des jeux. 

Pour sa part, la Régie des alcools, des courses et des jeux fera parvenir au Conseil
d’éthique les décisions qu’elle rendra pour lui permettre de les analyser à la
lumière des dispositions du code d’éthique.

Vous pouvez adresser une plainte au Conseil d’éthique par la poste, par télécopieur
ou par courriel. Indiquez clairement les faits visés par la plainte, joignez une
photo dans la mesure du possible, identifiez clairement le nom de l’annonceur
ou du fabricant et indiquez vos nom, adresse complète, numéro de téléphone
et adresse de courriel.
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CONSEIL D’ÉTHIQUE DE 
L’INDUSTRIE QUÉBÉCOISE 
DES BOISSONS ALCOOLIQUES

606, rue Cathcart
Bureau 1000
Montréal (Québec)
Canada H3B 1K9
Téléphone : 514 875-7454 ou le 1 888 ALCOOL1
Télécopieur : 514 875-5990
Courriel : info@conseilethique.qc.ca


